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DEMANDE DE BRANCHEMENT 

AU RESEAU D’EAUX USEES – ANNEE 2019 
 

Je soussigné  ...................................................................................................  

Demeurant   ...................................................................................................   

N° téléphone  ...................................................................................................  

 Agissant en qualité de :   PROPRIETAIRE 
      MANDATAIRE DU PROJET 
 
 Après avoir pris connaissance de la profondeur de l’égout public au droit de l’immeuble mentionné ci-après et m’être engagé à me 
conformer en tous points au règlement du service assainissement pour l’établissement et l’usage des branchements d’égout, plus particulièrement 
en ce qui concerne la séparation des eaux pluviales et des eaux usées et les caractéristiques de ces dernières lorsqu'il y a une utilisation de l'eau 
autre que domestique (artisanat, commerce, industrie…), prie Monsieur le Président de faire exécuter par le service assainissement de Terres de 
Montaigu communauté de communes Montaigu-Rocheservière un branchement d’eaux usées pour desservir mon immeuble sis à : 
 

Adresse du branchement :   ...................................................................................................  
 

N° et section de la parcelle :   ...................................................................................................  
  
 Quantité Diamètre 

 BRANCHEMENT SUR RESEAU D’EAUX USEES 
 

 

 
 Je m’engage:  
 

 - à payer dès réception du titre exécutoire les frais de branchement correspondant à la présente demande, 
- à régler le montant de la Participation financière à l’assainissement collectif (PFAC), suivant les tarifs votés lors de la séance du conseil 

communautaire du 29 septembre 2014 : 
 - à n’élever aucune réclamation au cas où mon branchement serait obstrué pour toute cause étrangère au mauvais fonctionnement de 
l’égout lui-même. 
 

Le branchement d’eaux usées est facturé au prix réel des travaux exécutés sous le domaine public. 
 

A ………………………………………………., le  ........................     Signature du demandeur (*) 
 
(*) Faire précéder la signature de la mention "LU ET APPROUVE". 
 

 
PIECE A JOINDRE OBLIGATOIREMENT : 
- plan de masse du terrain, avec l’indication souhaitée du (des) branchement(s). 
 
Nota : Afin d’instruire le dossier auprès d’éventuels gestionnaires des réseaux pouvant se trouver sous la voie publique, un délai de 21 jours 
minimum est nécessaire entre la demande de branchement et son exécution. 
 

 
 

 

Assainissement collectif 


